NORME 1 : MISSION, PLANIFICATION, ORGANISATION ET INTÉGRITÉ 
Une faculté de médecine a établi par écrit un énoncé de mission et des objectifs relatifs au programme d’études médicales, effectue une planification continue et s’est dotée de règlements administratifs qui décrivent une structure organisationnelle efficace et des processus de gouvernance. Dans l’exercice de toutes ses activités internes et externes, la faculté de médecine fait preuve d’intégrité en se conformant de façon continue et documentée à des processus, politiques et pratiques équitables, impartiaux et efficaces. 

1.1 PLANIFICATION STRATÉGIQUE ET AMÉLIORATION CONTINUE DE LA QUALITÉ 
Une faculté de médecine s’engage sur une base permanente dans des processus de planification stratégique et d’amélioration continue de la qualité qui lui permettent de se fixer des objectifs programmatiques à court et à long terme, d’obtenir des résultats mesurables qu’elle utilise pour améliorer la qualité de ses programmes d’études, et d’assurer un suivi efficace de la conformité du programme d’études médicales aux normes d’agrément. 

Exigence 1.1-1
La faculté de médecine s'engage dans un processus continue de planification stratégique qui lui permet de se fixer des objectifs programmatiques à court et à long terme. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine s’engage sur une base permanente dans un processus de planification stratégique. Incluez dans cette réponse une description de la participation des membres du corps professoral et des autres partenaires à cet égard. 





B.  Indiquez les dates de mise en œuvre des deux plans stratégiques les plus récents et, le cas échéant, les dates de toute révision apportée à ces plans.





Exigence 1.1-2
La faculté de médecine s’engage dans des processus d’amélioration continue qui lui permettent d’obtenir des résultats mesurables qu’elle utilise pour améliorer la qualité de ses programmes d’études. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine s’engage dans des processus d’amélioration continue.





B. Fournissez deux exemples de résultats mesurables relatifs aux processus d’amélioration continue utilisés pour améliorer la qualité du programme d’études médicales de premier cycle.






Exigence 1.1-3
La faculté de médecine s’engage sur une base permanente dans des processus d’amélioration continue de la qualité qui permettent d’assurer un suivi efficace de la conformité de son programme d’études médicales aux normes d’agrément.

A. Décrivez comment la faculté de médecine assure un suivi efficace de la conformité du programme d’études médicales aux normes d’agrément.





B. Fournissez deux exemples démontrant un suivi efficace de la conformité du programme d’études médicales aux normes d’agrément. 



1.1.1 RESPONSABILITÉ SOCIALE 
Une faculté de médecine s’engage à répondre aux préoccupations prioritaires en matière de santé des populations qu’elle est responsable de servir. La responsabilité sociale de la faculté de médecine :
a) est exprimée dans son énoncé de mission;
b) est concrétisée dans le cadre de son programme d’études  par le biais des admissions, du contenu des programmes d’études, des types d’expériences d’apprentissage   et des lieux où elles se déroulent;
c) se traduit par des mesures de résultats précises.

Exigence 1.1.1-1
Une faculté de médecine s’engage à répondre aux préoccupations prioritaires en matière de santé des populations qu’elle est responsable de servir.

A. Tableau 1.1.1-1 A
	Tableau 1.1.1-1 A
	Populations que la faculté de médecine est responsable de servir (Annexe de base)
	Source : Données fournies par la faculté

	Énumérez les populations que la faculté de médecine est responsable de servir. Donnez un titre court dans la Colonne 1 et une brève description dans la Colonne 2. Ajoutez des lignes au besoin. 

	Populations identifiées par la faculté 
	Brève description

	
	



B. Décrivez la manière dont la faculté de médecine détermine les préoccupations prioritaires en matière de santé des populations énumérées au Tableau 1.1.1-1 A.



C. Démontrez que la faculté de médecine s’est engagée à répondre aux préoccupations prioritaires en matière de santé des populations énumérées au Tableau 1.1.1-1 A.




Exigence 1.1.1-2
La responsabilité sociale de la faculté de médecine :
a) est exprimée dans son énoncé de mission;
b) est concrétisée dans le cadre de son programme d’études médicales par le biais des admissions, du contenu des programmes d’études, des types d’expériences d’apprentissage et des lieux où elles se déroulent;
c) se traduit par des mesures de résultats précises.

A. Fournissez un exemplaire de l’énoncé de mission de la faculté. Identifiez et surlignez la ou les sections où il est fait mention de la responsabilité sociale de la faculté de médecine. (Annexe 1.1.1-2 A) (Annexe de base)





B. Démontrez que la mission de responsabilité sociale de la faculté de médecine est abordée dans chacun des secteurs suivants : 
i. Admissions
ii. Contenu des programmes d’études 
iii. Types d’expériences d’apprentissage 
iv. Lieux où se déroulent les expériences d’apprentissage





C. Tableau 1.1.1-2 C

	Tableau 1.1.1-2 C
	Mesures des résultats de la faculté de médecine en matière de responsabilité sociale
	Source : Données fournies par la faculté

	Pour chaque secteur où la faculté de médecine est tenue de concrétiser sa mission de responsabilité sociale, fournissez les mesures de résultats utilisées par la faculté.

	Secteurs
	Mesures des résultats de la faculté de médecine en matière de responsabilité sociale

	Admissions
	

	Contenu des programmes d’études
	

	Types d’expériences d’apprentissage
	

	Lieux où se déroulent les expériences d’apprentissage
	





1.2 POLITIQUES SUR LES CONFLITS D’INTÉRÊTS 
Une faculté de médecine a mis en place et suit des politiques et procédures efficaces qui s’appliquent aux membres du Conseil d’administration, à ceux du corps professoral et à toute personne responsable du programme d’études médicales afin d’éviter que des conflits d’intérêts influencent le fonctionnement du programme d’études médicales, de ses établissements cliniques affiliés et de toute entreprise y étant liée. 

Exigence 1.2-1
La faculté de médecine a mis en place et suit des politiques et procédures efficaces en ce qui a trait aux conflits d’intérêts qui s’appliquent : 
i. aux membres du Conseil d’administration;
ii. aux membres du corps professoral;
iii. à toute personne ayant des responsabilités dans le programme d’études médicales. 

A. Fournissez des exemplaires de toutes les politiques ou procédures destinées à prévenir ou à traiter les conflits d’intérêts financiers ou autres liés i) aux membres du Conseil d’administration, ii) aux membres du corps professoral et iii) à toute personne responsable du programme d’études médicales. Identifiez et surlignez les sections appropriées (i – iii). (Annexe 1.2-1 A)





B. Décrivez comment les groupes énumérés ci-dessus sont mis au courant de ces politiques ou procédures.





Exigence 1.2-2
La faculté de médecine a mis en place et suit des politiques et procédures efficaces afin d’éviter que des conflits d’intérêts influencent le fonctionnement : 
i. du programme d’études médicales; 
ii. de ses établissements cliniques affiliés; 
iii. de toute entreprise y étant liée. 

A. Décrivez comment les politiques/procédures sont utilisées afin d’éviter que des conflits d’intérêts influencent le fonctionnement i) du programme d’études médicales, ii) de ses établissements cliniques affiliés et iii) de toute entreprise y étant liée. 





B. Fournissez un exemple illustrant la manière dont les conflits d’intérêts ont été gérés en ce qui a trait à un membre du corps professoral ayant des responsabilités académiques ou d’enseignement dans le cadre du programme d’études médicales. 




1.3 MÉCANISMES FAVORISANT LA PARTICIPATION DES MEMBRES DU CORPS PROFESSORAL 
Une faculté de médecine s’assure que des mécanismes efficaces (notamment les structures de comités) ont été mis en place pour favoriser la participation directe des membres du corps professoral au processus décisionnel lié au programme d’études médicales, en offrant notamment l’occasion de participer à la discussion et à l’implantation des politiques et procédures propres au programme, s’il y a lieu. 

Exigence 1.3-1
La faculté de médecine s’assure que des mécanismes efficaces ont été mis en place pour favoriser la participation directe des membres du corps professoral au processus décisionnel lié au programme d’études médicales.

A. Tableau 1.3-1 A

	Tableau 1.3-1 A
	Comités permanents (Annexe de base)
	Source: Données fournies par la faculté

	Énumérez tous les principaux comités permanents de la faculté de médecine et fournissez l’information demandée pour chacun d’eux en précisant notamment si les membres sont tous nommés (N), tous élus (E), ou si le comité est composé de membres élus et de membres nommés (D). 

	Comité
	Relève de
	Nombre total de membres votants
	Nombre total (%) de membres votants du corps professoral 
	Nombre total (%) de membres votants du corps professoral qui sont élus 

	
	
	
	
	




B. Décrivez comment la faculté de médecine s’assure que des mécanismes efficaces sont mis en place pour favoriser la participation directe des membres du corps professoral au processus décisionnel lié au programme d’études médicales.




Exigence 1.3-2
La faculté de médecine s’assure d’offrir aux membres du corps professoral l’occasion de participer à la discussion et à l’implantation des politiques et procédures propres au programme, le cas échéant. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine s’assure d’offrir aux membres du corps professoral l’occasion de participer à la discussion et à l’implantation des politiques et procédures propres au programme, s’il y a lieu. 





B. Décrivez tous mécanismes autres que les réunions facultaires (tels que les communications écrites ou électroniques) qui sont utilisés pour informer les membres du corps professoral sur les questions d'importance à la faculté de médecine.




1.4 ENTENTES D’AFFILIATION 
Dans le cadre de la relation qu’entretient une faculté de médecine avec ses milieux cliniques affiliés, le programme de formation de tous les étudiants en médecine demeure sous le contrôle du corps professoral de la faculté de médecine, comme précisé dans les ententes d’affiliation écrites qui définissent les responsabilités de chaque partie relativement au programme d’études médicales. Il est nécessaire d’avoir une entente écrite avec tout milieu clinique affilié auquel on a recours régulièrement pour les expériences d’apprentissage clinique. Il peut également être nécessaire d’avoir conclu de telles ententes avec d’autres milieux cliniques qui jouent un rôle important dans le programme de formation clinique. De telles ententes prévoient, au minimum : 
a) l’assurance de l’accès de chaque étudiant en médecine et de chaque membre du corps professoral aux ressources appropriées à la formation des étudiants en médecine;
b) la primauté de l’autorité de la faculté de médecine en ce qui a trait aux affaires pédagogiques et à la formation/l’évaluation des étudiants en médecine;  
c) le rôle de la faculté de médecine dans le recrutement et l’affectation de membres du corps professoral qui ont des responsabilités dans la formation des étudiants en médecine;
d) une description de la responsabilité quant au traitement et au suivi lorsqu’un étudiant en médecine est exposé à un risque infectieux ou lié à l’environnement, ou encore à un accident professionnel; 
e) la responsabilité partagée du milieu clinique affilié et de la faculté de médecine à l’égard de la création et du maintien d’un climat d’apprentissage approprié, propice à la formation et au développement professionnel des étudiants en médecine. 

Exigence 1.4-1
Dans le cadre de la relation qu’entretient une faculté de médecine avec ses milieux cliniques affiliés, le programme de formation de tous les étudiants en médecine demeure sous le contrôle du corps professoral de la faculté de médecine, comme précisé dans les ententes d’affiliation écrites qui définissent les responsabilités de chaque partie relativement au programme d’études médicales. Il est nécessaire d’avoir une entente écrite avec tout milieu clinique affilié auquel on a recours régulièrement pour les expériences d’apprentissage clinique. Il peut également être nécessaire d’avoir conclu de telles ententes avec d’autres milieux cliniques qui jouent un rôle important dans le programme de formation clinique. De telles ententes prévoient, au minimum : 
a) l’assurance de l’accès de chaque étudiant en médecine et de chaque membre du corps professoral aux ressources appropriées à la formation des étudiants en médecine;
b) la primauté de l’autorité de la faculté de médecine en ce qui a trait aux affaires pédagogiques et à la formation/l’évaluation des étudiants en médecine;  
c) le rôle de la faculté de médecine dans le recrutement et l’affectation de membres du corps professoral qui ont des responsabilités dans la formation des étudiants en médecine;
d) une description de la responsabilité quant au traitement et au suivi lorsqu’un étudiant en médecine est exposé à un risque infectieux ou lié à l’environnement, ou encore à un accident professionnel; 
e) la responsabilité partagée du milieu clinique affilié et de la faculté de médecine à l’égard de la création et du maintien d’un climat d’apprentissage approprié, propice à la formation et au développement professionnel des étudiants en médecine. 


A. Fournissez l’entente d’affiliation signée/exécutée (exigences a-e surlignées) avec chaque milieu d’enseignement clinique au sein duquel des étudiants exécutent les portions portant sur les patients hospitalisés de leurs expériences d’apprentissage clinique requises, notamment les externats longitudinaux intégrés. Cela ne comprend pas les milieux d’enseignement cliniques utilisés uniquement pour les stages à option ou sélectifs. (Annexe 1.4-1 A) 

Remarque : Chaque entente d’affiliation devrait être sauvegardée sous forme de document distinct et nommée de la manière suivante : 
Annexe _1.4-1_A1_nom du milieu ou de l’autorité sanitaire régionale
Annexe _1.4-2_A2_nom du milieu ou de l’autorité sanitaire régionale
Annexe _1.4-3_A3_nom du milieu ou de l’autorité sanitaire régionale 



B. Tableau 1.4-1 B

	Tableau 1.4-1 B
	Ententes d’affiliation
	Source: Données fournies par la faculté

	Pour chaque milieu d’enseignement clinique qui accueille des patients hospitalisés ou chaque autorité sanitaire régionale utilisés pour des expériences d’apprentissage clinique requises, veuillez fournir le numéro de la page de l’entente d’affiliation actuelle et surligner les passages qui renferment l’information suivante : 
a. L’assurance de l’accès de chaque étudiant en médecine et de chaque membre du corps professoral aux ressources appropriées à la formation des étudiants en médecine. 
b. La primauté de l’autorité de la faculté de médecine en ce qui a trait aux affaires pédagogiques et à la formation/l’évaluation des étudiants en médecine. 
c. Le rôle de la faculté de médecine dans le recrutement et l’affectation des membres du corps professoral qui ont des responsabilités dans la formation des étudiants en médecine. 
d. Une description de la responsabilité quant au traitement et au suivi lorsqu’un étudiant en médecine est exposé à un risque infectieux ou lié à l’environnement, ou encore à un accident professionnel. 
e. La responsabilité partagée du milieu clinique affilié et de la faculté de médecine à l’égard de la création et du maintien d’un climat d’apprentissage approprié, propice à la formation et au développement professionnel des étudiants en médecine. 

Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus / milieu d’enseignement / autorité sanitaire régionale.

	
Campus
	
Milieu d’enseignement clinique ou autorité sanitaire régionale
	
Date de la signature de l’entente
	Numéro(s) de pages

	
	
	
	(a) Accès aux ressources
	(b) Primauté du programme
	(c) Nomination des membres du corps professoral
	(d) Risque lié à l’environnement 
	(e) Climat d’apprentissage

	
	
	
	
	
	
	
	






1.5 RESPONSABILITÉS ET PRIVILÈGES DU DOYEN
Une faculté de médecine a mis en place et fait connaître des règlements ou des documents de politique similaires qui décrivent les responsabilités et les privilèges de son doyen et de ceux à qui il délègue son autorité (p. ex., les vice-doyens et vice-doyens associés), les directeurs de département, les cadres administratifs, les membres du corps professoral et les comités. 

Exigence 1.5-1
La faculté de médecine a mis en place des documents de politique qui décrivent les responsabilités et les privilèges de son doyen et de ceux à qui il délègue son autorité (p. ex., les vice-doyens et vice-doyens associés), les directeurs de département, les cadres administratifs, les membres du corps professoral et les comités. 

A. Fournissez les sections appropriées des règlements ou des documents de politique similaires de la faculté de médecine qui décrivent les responsabilités et les privilèges de son doyen et de ceux à qui il délègue son autorité.  Identifiez et surlignez ces documents, selon le cas. (Annexe 1.5-1 A)





Exigence 1.5-2
Ces documents de politique sont rendus publics. 

A. Décrivez comment ces documents de politique sont rendus publics au sein de la faculté de médecine.








1.6 CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ 
Une faculté de médecine veille à ce que son programme d’études médicales réponde à toutes les conditions d’admissibilité* du CAFMC en ce qui a trait à l’agrément initial et continu et elle fait partie d’une université habilitée par la loi à décerner le diplôme de docteur en médecine, ou y est affiliée.

* Les détails figurent dans les Règles de procédure du CAFMC. 

Exigence 1.6-1
La faculté de médecine veille à ce que son programme d’études médicales réponde à toutes les conditions d’admissibilité* du CAFMC en ce qui a trait à l’agrément initial et continu. 

A. Fournissez une lettre signée par le doyen de la faculté de médecine confirmant que le programme d’études médicales répond à toutes les conditions d’admissibilité précisées dans les Règles de procédure du CAFMC.  (Annexe 1.6-1 A)





Exigence 1.6-2
La faculté de médecine veille à ce que son programme d’études médicales fasse partie d’une université habilitée par la loi à décerner le diplôme de docteur en médecine, ou y soit affilié. 
	
A. Fournissez une inscription au calendrier de l'université ou un ou des documents officiels qui confirment que le programme d'études médicales fait partie d’une université habilitée par la loi à décerner le diplôme de docteur en médecine ou y est affilié. (Annexe 1.6-2 A)
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